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	Gouvernement du Québec

Le ministre responsable de la Réforme

des institutions démocratiques



PAR COURRIEL
Québec, le 27 mars 2003

Monsieur Paul-André Martineau

Président

Mouvement pour une démocratie nouvelle (MDN)

C.P. Place-Versailles – C. P. 49059

Montréal (Québec)  H1N 3T6

Cher monsieur,


Pour faire suite à votre lettre du 24 mars dernier dans laquelle vous me demandez de préciser mes intentions en regard de la réforme du mode de scrutin au Québec, voici ma réponse.


Après la tenue des États généraux sur la réforme des institutions démocratiques, j’ai soumis au Conseil des ministres, au Congrès national d’orientation et au Conseil national spécial, une recommandation sur la réforme du mode de scrutin qui se trouve libellée ainsi dans la plate-forme électorale 2003 du Parti Québécois:


“Un gouvernement du Parti Québécois accordera une grande importance à la réforme de nos institutions démocratiques déjà amorcée.  Dans la foulée des États généraux qui viennent de se terminer, il proposera avec l’aide d’experts et de citoyens engagés l’adoption d’un nouveau mode de scrutin de type proportionnel.”


À l’issu du Conseil national tenu le 15 mars dernier, le chef du Parti Québécois, le Premier ministre Bernard Landry, a ajouté en conférence de presse que l’élection générale 2003 serait la dernière sous l’empire du mode de scrutin actuel.  Le 18 mars, interviewé par le journaliste Jean Dussault à l’émission « C’est bien meilleur le matin », de Radio-Canada, monsieur Landry a repris ses propos :  « Je crois que nous allons vivre la dernière élection dans le mode de scrutin actuel, c’est-à-dire sans aucun élément de proportionnelle.  Qu’est-ce que ce sera techniquement?  Je ne le sais pas.  Mais il y aura des éléments de proportionnelle selon moi à la prochaine élection . »
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À l’engagement électoral officiel du Parti Québécois et aux propos du Premier ministre Landry, il faut ajouter que c’est la première fois que le Parti Québécois introduit cet élément de son programme politique dans une plate-forme électorale, donc avec objectif de passer à l’étape de la réalisation.


Quant aux délais sur lesquels vous me demandez de me commettre, je peux vous dire que le simple fait de s’engager à introduire un nouveau mode de scrutin de type proportionnel devant être effectif pour l’élection générale qui suivra celle de 2003, commande un programme de travail rigoureux et un échéancier assez serré.  Plusieurs étapes devront nécessairement être franchies.  Ainsi, il faudra d’abord procéder à une étude de différentes formes de scrutin de type proportionnel qui pourraient s’appliquer au Québec.  Puis, le gouvernement devra choisir et présenter ensuite son choix à l’Assemblée nationale pour débat public et adoption.  Par la suite, suivant l’orientation choisie par le Congrès du Parti Québécois, la loi votée par l’Assemblée nationale devra être soumise pour ratification populaire par référendum.


Face à un tel programme de travail, vous conviendrez qu’il est difficile d’encadrer chacune des étapes dans un calendrier rigide.  Toutefois, il est évident que le tout devra être complété selon un échéancier qui devra permettre au Directeur général des élections de préparer la tenue du prochain scrutin selon les nouvelles règles du jeu. 


En terminant, je peux vous indiquer que j’ai déjà donné des directives au Secrétariat à la réforme des institutions démocratiques pour que le nécessaire soit fait afin que le prochain gouvernement, quel qu’il soit, puisse poursuivre le travail sans délai.


J’espère que cette réponse sera vous satisfaire et qu’elle vous encouragera à maintenir vos efforts de sensibilisation et de vigilance citoyenne.



Amicalement,



    (original signé)



Jean-Pierre Charbonneau



Ministre responsable de la réforme des



institutions démocratiques du Québec



Candidat du Parti Québécois



Comté de Borduas

	
	875, Grande Allée Est, bureau 2.600

Québec (Québec)  G1R 4Y8
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